






 
AVENANT N° 1 

 AU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
D’UN BIEN IMMOBILIER : RESTITUTION DU LOCAL A LA COMMUNE 

 
 

Par la commune d’Opio à la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis pour 
l’exercice de sa compétence « promotion du tourisme » (article 6.1.1 des statuts) 

 
Pris en application des articles L. 5216-5-I-1e et L. 1321-1 à L. 1321-3 du Code Général des 

Collectivités Territoriales  
 
 
ENTRE  
 
la Commune d’Opio, représentée par son Maire, Monsieur Thierry OCCELLI, habilité à signer le 
présent avenant par délibération du conseil municipal en date du …………………….. 
 
ci-après désignée « la Commune », 
 

        D’UNE PART  
 
ET  
 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur 
Jean LEONETTI, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 21 
décembre 2020, 
 
ci-après désignée « la CASA  », 
 
 

        D’AUTRE PART 
 
 
PREAMBULE 
 
Par procès-verbal en date du 28 décembre 2017, la Commune d’Opio a mis à disposition de la 
Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, pour l’exercice de sa compétence tourisme 
(article 6.1.1 des statuts), un local dont elle est propriétaire, sis au 1 carrefour Font Neuve, 06650 
OPIO. 
 
Cette mise à disposition s’est effectuée sur le fondement de l’article L .1321-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
La commune ayant proposé à la CASA – qui l’a accepté - de déplacer son BIT dans un autre local, 
ce bien doit faire l’objet d’une désaffectation de la part de la CASA, comme n’étant plus utile 
pour l’exercice de la compétence transférée, et doit faire désormais retour dans le patrimoine 
communal conformément à l’article L. 1321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 



Le présent avenant au procès-verbal initial de transfert constate ce retour dans les conditions de 
l’article L. 1321-2 du code précité. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Bien désaffecté restitué 
 
Conformément à l’article 6 du procès-verbal signé en date du 28 décembre 2017, en vertu 
duquel « en cas de désaffectation totale des biens, la commune recouvrera l’ensemble des droits et 
obligations sur ce bien », le local sis au 1 carrefour Font Neuve, 06650 OPIO n’étant plus utile pour 
l’exercice de la compétence transférée citée en objet, est restitué à la Commune à compter du 31 
décembre 2020. 
 
 

 
Article 2 : Statut juridique du bien désaffecté restitué 

 
La Commune propriétaire recouvre l’ensemble des droits et obligations sur ce bien. 
 
 
 

 
Fait à Valbonne, en double exemplaire, le ………………… 

 
 
 
 

 
Pour la Commune d’Opio  Pour la Communauté d’Agglomération 

Sophia-Antipolis   
 

Le Maire    Le Président  
       

 
  

 
           Thierry OCCELLI                    Jean LEONETTI 

 




